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 DÉCRET 
DU 15 MAI 1936

(J.O. DU 17-05-36)

défi nissant les ap pel la -
tions contrôlées « Cognac », 
« Eau-de-vie de Cognac » et 
« Eau-de-vie des Charentes »

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes ;
Vu la loi du 6 mai 1919 sur la protection des appellations d'origine, 
mo di fi ée par la loi du 22 Juillet 1927 ;
Vu les articles 20 et suivants du décret-loi du 30 juillet 1935 sur la dé-
 fen se du marché des vins et le régime économique des alcools ;
Vu le décret du 18 septembre 1935 fi xant la composition du comité na-
 tio nal des appellations d'origine des vins et eaux-de-vie ;
Vu les deux décrets du 27 novembre 1935, le premier portant mo di fi  c-
a tion de l'article 3 du décret du 18 septembre 1935 sur la cons ti tu tion du 
comité national des appellations d'origine, le second nom mant plu sieurs 
nouveaux membres dans le comité national des ap pel la tions d'ori gi ne ;
Vu le décret du 20 décembre 1935 ;
Vu le décret du 11 mars 1936 ;
Vu la délibération du Comité national des appellations d'origine en date 
du 7 mai 1936 ;
Sur la proposition du Ministre de l'Agriculture,

DÉCRÈTE :

Article 1er      Les appellations contrôlées « Cognac », « eau-de-vie de Cognac », 
« eau-de-vie des Charentes » sont exclusivement réservées aux eaux-
de-vie qui, ré pon dant aux con di tions ci-après énumérées, pro vien dront 
de vins ré col tés et dis tillés sur les ter ri toi res délimités par le dé cret du 
1er Mai 1909, qui bé né fi  cie actuellement de la pré somp tion lé ga le ins-
 cri te à l’ar ti cle 24 de la loi du 6 Mai 1919, « (1) ainsi que la com mu ne de 
Saint-Mi chel-de-Léparon (Dordogne) qui a acquis le droit à l'ap pel la tion 
« Co gnac » en ver tu des prescriptions de l'article 15 de la loi du 6 mai 
1919. (1) »

                         La dénomination « Fine Champagne » et les sous-appellations cha ren -
tai ses de « Grande Champagne », « Petite Champagne », « Bor de ries », 
« Fins Bois », « Bons Bois », « Bois Ordinaires », « Bois à ter roirs », se ront 
ex clu si ve ment réservées aux eaux-de-vie à appellation con trô lée Co-
 gnac, eau-de-vie de Cognac, eau-de-vie des Charentes.

                         Un décret ultérieur pourra délimiter les sous-régions bénéfi ciant de ces 
sous-ap pel la tions.

   Article 2       « (2) Les vins destinés à la distillation des eaux-de-vie ayant droit aux 
appellations contrôlées « Cognac », « Eau-de-vie de Cognac » et « Eau-
de-vie des Charentes » proviennent des cépages suivants : 

                         –   colombard B, folle blanche B, jurançon blanc B, meslier saint-
françois B, montils B, ugni blanc B, sémillon B ; 
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                         –    folignan B, sélect B, représentant chacun au maximum 10 % de 
l’encépagement. 

                         Le jurançon blanc B, le meslier saint-françois B et le sélect B ne sont 
autorisés que pour les vignes en place avant le 18 septembre 2005. Ils 
fi gurent dans l’encépagement jusqu’à la récolte 2020 incluse. 

                         L’encépagement est compris comme celui de la totalité des parcelles de 
l’exploitation produisant le vin destiné à l’élaboration des eaux-de-vie 
des appellations d’origine précitées. (2) »

   Article 3       Dans un délai d’un an, une réglementation de la taille sera pro po sée 
au co mi té national des appellations d’origine par le bureau de la fé dé -
ra tion des viticulteurs charentais.

   Article 4       Seuls pourront servir à la production des eaux-de-vie à ap pel la tion 
con trô lée Cognac, eaux-de-vie de Cognac et eaux-de-vie des Charentes, 
les vins vinifi és con for mé ment aux usages locaux, et pour lesquels un 
cer ti fi  cat de non sucrage aura été fourni. L’usage des presses com por -
tant une vis d’Archimède, dites presses con ti nues, est interdit.

   Article 5       « (3) Seules ont droit à l’une des appellations contrôlées ci-dessus les 
eaux-de-vie pré sen tant à la sortie de l’alambic un titre alcoométrique 
n’ex cé dant pas 72° et distillées selon le procédé dit « charentais » com-
 por tant deux chauf fes suc ces si ves et consacré par les usages lo caux, 
loyaux et cons tants. L’alam bic charentais est composé es sen tiel le ment 
d’une chau diè re chauffée à feu nu, d’un chapiteau avec ou sans chauf fe-
vin, d’un ser pen tin avec ap pa reil ré fri gé rant.

                         La capacité totale de la chaudière ne doit pas dépasser 30 hl (avec une 
to lé ran ce de 5 p. 100) et le volume de la charge est limité à 25 hl par 
chauf fe.

                         Toutetois, les chaudières d’une capacité supérieure au maximum fi xé 
à l’ali néa pré cé dent peuvent être utilisées à la condition qu’elles soient 
ex clu si ve ment réservées à l’opé ra tion de première chauffe en vue de 
l’ob ten tion du « brouillis » et qu’elles ré pon dent, en outre, aux con di tions 
sui van tes :

                         1°  La capacité totale de la chaudière ne doit pas dépasser 140 hl (avec 
une tolérance de 5 p. 100) et le volume de vin mis en oeuvre est 
li mi té à 120 hl par chauf fe.

                         2°  Le dispositif de chauffage doit être spécialement adapté à la pro-
 duc tion exclusive de brouillis.

                         Les eaux-de-vie portant les appellations contrôlées « Cognac », « Eau-de-
vie de Cognac » ou « Eau-de-vie des Charentes » doivent pré sen ter, au 
mo ment de la vente au con som ma teur, un titre alcoométrique mi ni mum 
de 40° GL. (3) »

                         « (6) La distillation des vins au moyen du procédé dit « Charentais » de vra 
être effectuée avant le 31 mars de l’année qui suit celle de la ré col te. 
Les eaux-de-vie produites postérieurement à cette date ne peu vent pas 
bé né fi  cier du droit aux appellations d’ori gi ne contrôlées « Cognac », 
« Eau-de-vie de Cognac », « Eau-de-vie des Charentes ». (6) » 



Dt du 15.05.36

72 septembre 2005

  Art. 5 bis       « (7) Les eaux-de-vie pour lesquelles sont revendiquées, lors de la dé-
 cla ra tion de distillation, les appellations d'origine contrôlées « Cognac », 
« Eau-de-vie de Cognac » et « Eau-de-vie des Charentes » ne pour ront être 
mises en circulation sans un certifi cat d'agré ment délivré par l'Ins ti tut 
national des appellations d'origine après vé ri fi  ca tion des condi tions de 
production telles qu'elles fi gurent aux ar ti cles 1er à 5 ci-dessus.

                         Un arrêté conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre de l'éco-
 no mie et des fi nances pris sur proposition de l'Institut national des ap-
 pel la tions d'origine après avis des syndicats intéressés fi xera les rè gles 
de pro cé du re applicables à la délivrance du certifi cat d'agré ment. (7) »

   Article 6       Les eaux-de-vie pour lesquelles, aux termes du présent dé cret, 
se ront re ven di quées les appellations contrôlées Cognac, eau-de-vie de 
Cognac, eau-de-vie des Charentes, ne pour ront être déclarées après 
la récolte, of fer tes au public, ex pé diées, mises en vente ou ven dues 
sans que dans la dé cla ra tion de récolte, dans les an non ces, sur les 
prospectus, éti quet tes, récipients quelconques, les appellations d’ori gi ne 
susvisées soient ac com pa gnées de la mention « appellation contrôlée » en 
caractères très ap pa rents.

   Article 7       L’emploi de toute indication ou de tout signe susceptible de fai re 
croi re à l’ache teur qu’une eau-de-vie a droit aux appellations contrôlées 
Co gnac, eau-de-vie de Cognac, eau-de-vie des Charentes, alors qu’elle 
ne répond pas à toutes les con di tions fi xées par le pré sent décret, sera 
pour sui vi con for mé ment à la législation générale sur les fraudes et sur 
la pro tec tion des appellations d’origine (articles premier et 2 de la loi du 
1er août 1905, ar ti cle 8 de la loi du 6 mai 1919, article 13 du décret du 
19 août 1921) sans préjudice des sanc tions d’ordre fi scal, s’il y a lieu.

   Article 8       Le ministre de l’Agriculture est chargé de l’exécution du présent 
dé cret qui sera inséré au Journal offi ciel de la République Fran çai se.

Fait à Paris, le 15 mai 1936.
Albert LEBRUN

Par le Président de la République ;
Le Ministre de l'Agriculture,
Paul THELLIER

Modifi é par :
(1)    D. du 30.11.38 (J.O. du 02.12.38)
(2)    D. du 11.03.71 (J.O. du 19.03.71)
      D. du 06.07.84 (J.O. du 12.07.84)     remplacé par D. du 13.09.05 (J.O. du 17.09.05)
      D. du 18.03.88 (J.O. du 24.03.88)  
(3)    D. n° 77-1382 du 14.12.77 (J.O. du 18.12.77)
(6)    D. du 14.04.88 (J.O. du 16.04.88)
(7)    D. du 10.03.93 (J.O. du 11.03.93)
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